
Présentation des officiers 
 

Président ou présidente  

 Agit comme porte-parole de la Jeune COOP et signe les documents officiels. 

 Voit au respect des règlements de la Jeune COOP (vote, implication, valeurs). 

 Anime les réunions : 

 fait respecter les règles de la réunion  

 s’assure que tout le monde participe et a donné son opinion 

 donne le droit de parole 

 compte le résultat des votes. 

 Cette personne n’a pas plus d’importance ou de poids qu’un autre membre de la 

Jeune COOP. 

Vice-président ou vice-présidente  

 Agit comme bras droit du président ou de la présidente. 

 Aide le président ou la présidente à effectuer ses tâches. 

 Anime les réunions si le président ou la présidente doit s’absenter. 

 

Secrétaire  

 Prend des notes durant les réunions. 

 Fait les ordres du jour et les résumés des réunions.  

 Garde les documents importants (statuts et règlements, résumés des réunions, 

etc.) de la Jeune COOP dans un cartable. 

 Rappelle aux autres les dates des réunions à venir. 

Postes optionnels 

 

Trésorier ou trésorière  

 Prépare un document avec les dépenses et les revenus pour chaque réunion. 

 Supervise la comptabilité et s’assure que les chiffres sont à jour. 

Responsable d’un comité 

 Porte-parole de son comité, cette personne :  

 présente les tâches déjà faites et celles à venir 

 présente à son comité les décisions prises lors du conseil d’administration. 

 
 


